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L i v r e V .

Des droits rèlatifs à la perfonne et à la
famille des fdùverains.

§. 164.
Obfervation générale .

La multitude de liens de famille qui ont fub *

lifté dès longtems entre les princes chrétiens de
l’Europe , foit iflus d’un chef commun , foie fe
trouvant dans un degré quelconque de parenté
ou d’affinité , a fans doute beaucoup contribué

à faire confidérer tous les monarques en Europe
comme une feule famille ; et ce jpoint de vue ,
joint à la fimilitude des moeurs , au gout pour Je
fafte et la pompe , et au defir de refterrer des
liens utiles aux états , a donné lieu à Fin *
trodudion d’une multitude de démonftrations

d’égards , d’amitié ou de politefle que les fou -
Verains ont coutume de fe faire réciproquement ,
et dont quelques unes s’obfervent particulière¬
ment dans les cours appelées proprement cours
de famille .

Bien que cette matière touche moins di -
redement les nations , que la perfonne des mo¬
narques , qu ’elle repofe presqu ’ entièrement fur
de (impies ufages , et ne renferme guère que des

règles
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règles de la decence , il Terrible qu ’en traitant
du droit des gens poütif on ne peut Te difpenfer
de s’en occuper , d’autant plus que fi d’un côcé }
les fouverains ont introduit le principe que les
brotiilleries et les guerres des états n’ influent

point fur les fentimens et la conduite envers la
perfonne des fouverains qui eh font les chefs ,
d ’un autre on ne peut le difiimuler combien
fouvent les fentimens perfonnels , foit de haine
ou d’amitié entre les fouverains , ont influé fur

je fort de nations entières .

§. i6f .
Notifications .

Ainfi que les membres d’une famille font

cènfés prendre part à tous les évenemens qui
concernent un d’entre eux , il eft requ entre
la plupart des fouverains en Europe de fe noti¬
fier les évenemens , foit trilles , foit heureux qui
ont eu lieu par rapport à la perfonne ou à la
famille du fouverain , tel que le décès du monar¬
que , de Ton époufe , des princes ou princetfes
dû fang ; l’avenemëht au gouvernement , les
mariages a) , les groifetfes , les nailfances &c.
Ces notifications fe font ou Amplement par écrit ,
ou auffî de bouche par un miniftre ordinaire ou
extraordinaire . On y repond par des complimens
de condoléance ou de félicitation , qu ’ entre

égaux
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egaux on a coutume de rendre fur le même pied
W lequel la notification a été faite . Quelque¬
fois , d’après les circonfiances 3 on y ajoute d’au¬
bes demonftrations de la part qu ’on prend à
fa nouvelle , p . e . en mettant le deuil £) , en

fjaifant tenir des obfèques folemnelles , ou en or¬
donnant des prières publiques , des fè ?es &c.

a) Mémoires hiftoriques des négociation ^ de 1761.
p. 181 et fuiv. ed. in g.

b) Même en tems de guerre ; Louis XIV. porta le
deuil pour Leopold et Jofeph I. qui moururent
pendant la guerre ; de même l’Empereur Char¬
les VI. ordonna 1712 le deuil et * les obfèques
lors de la mort du Dauphin , de la Dauphine et
du Duc de Brétagne .

§ . 166 .

M a r i a g e s.

Nul doute qu ’entre les fouverains le choix
des époux ne dépende du libre voeu des deux
parties , et qu ’en exceptant les cas rares de trai¬

tés a ) , ou ceux d’une promelfe de mariage déjà
faite , de tierces puüfances n ’ont point le droit
de gêner ce choix j s’il eft des cas où de telles
puiflances ont franchi les bornes de fimples re -
prefentations à l’amiable , c’eft à la politique plu¬
tôt qu ’au droit des gens à les expliquer . Même
le cas d’une mèfalliance n’offre point aux étran¬
gers le aroic de refufer à reconnaitre les époux

R ou
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ou les héritiers qui en font ilfus b). ïis fo llC
auffi peu autorifés à fe mêler des différends ^L,1
pourraient s’ètre élevés entre les époux , ou eîitr e
d’autres membres de la famille , fi ce n ’ell pot 11-
offrir leurs bons offices .

Les ufages relatifs à la demande en mariage
à la Ggnature des contrats , aux mariages pai:
procuration &c. différent d’après les cours et:
d’après les circonftances .

а) Traité de 1493 entre la France et fEfpagne ,
б) Gunïi ^ er E . V . R . T . II . p . 483 .

§• 1^ 7 *

Des p a r r a i n s.

Il ejf d’ufage entre les fouverain ?, paticulié '
rement entre les cours de famille , ' de s’invite 1'

réciproquement à tenir leurs enfans fur les fonts
du batème a) . Dans le choix de ces parrains od
marraines on n’a pas aujourd ’hui les mêmes égards
qu ’autrefois à la parité de religion b). Les fou -
verains étrangers étant rarement dans le cas de
paraître en perfonne à cette cérémonie , ils s’/
font reprefènter par un tniniftre , ou par quel¬
que autre perfonne , furtout dont le pere de l’en¬
fant a fait choix en les invitant . On invite

quelquefois des républiques ou autres perfonn ^s
morales à être marraines . Il eft encore d’ufag ^

entre
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entre les fouverains que les parrains fallTent des

P^ Tens , mais ce n’eft qu ’en allemand , et quel -
^ efois en latin , que le titre de parrein fe con -
tln ue dans les écrits .

а) F . C. de Moser von dcn Gevatterfchaften grojler
Herren dans les kkine Schriften T . I . p . 291 .

б) Exemples de la Reine Elifabeth invitée par Char¬
les IX . 1573 et par Henri IV . Exemple du ba -N
té nie de Pierre II . v . Moser 1. c . p. 321 .

§ . ! éf .

Des p r ef e n s .

Souvent les louverains fe font des prefens
^eftinés à fervir de gages d’amitié . Cet ufage

fort ancien a) et quoiqu ’on ne (aurait réduire
à 1 *
* des régies fixes un point qui , généralement parlé ,

fi arbitraire , on peut cependant obferver
que l’on s’engage quelquefois par traité à faire

des prefens , foie unilatéralement , foit mutuelle -
n-le nt ^) , 2) que dans quelques rapports indivi¬
duels l ’ufage a introduit des prefens annuels c)y

^ qu’il efl: des occafions où l’on ne manque
Shère de fe faire des préfens d ). 4 ) D ’autres
Pre fens font purement arbitraires e) .

a) Exemple de 879. d. Dumont corps diplom. T.L
P. I. p. 20.

Traités avec la Porte 1739 , 1791 . Traités avec
les états barbaresques ,

R 2 c) Pre-
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c) Prefens (îe faucons que firent les Rois de Dane *
marc et i’ordre de Maltbe aux Rois de France.
Moskr Verjuch T . I . p . 347 . Sur les difputeS
elevées 178H entre le Pape et le Roi des deu*
Siciles au fnjet de la prefentation de la haquenée
et de la cavalcade voyés Hijiorifch politifches Mû‘
gazin T . IV ; p . 9 *0

d) Langes facrées du Pape . Pre ens de parrains »
prefens dans les entrevues perfonelles ; prefenS
aux étais barbaresques à chaque changement danS
la perlonne des monarques & c.

é) Exemples d . la Torre mémoires du Comte dt
Harrach . T . IL p . 222 . Moskr Verfuch T . F
p. 344. Beytvage T . I. p. 4*9. F. C. v . Moskü
von der Staatsgalanterie dans fes : kleins Schrif '
ten T . L p . 1.

§. 169.
Des ordres .

\

A l’exemple des ordres religieux et militai "
res que les croifades ont vu naitre , et dont les
chevaliers portaient des marques diftinctives , leS
monarques commencèrent à établir à leur cour de$
confréries de chevaliers , auxquels les marques db
ftindives dont ils les décoraient fervaient de te '

moignage de ce qu ’ils étaient admis dans la fo"
ciété plus intime des amis du prince ; on a étendu
dans la fuite l’idée , l ’ufage et le nombre de ces
ordres , en les faifant fervir fouvent de recompenfë

pour les fervices militaires ou civils . La plupart
des Rois , plufieurs ele &eurs et princes , et même

queL
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quelques républiques ont établi un ou plufieurs
de ces ordres a ;} plus ou moins eftimés b), d’après
la cour qui les donne , et d’après la manière dont
elle en difpofe . Ces ordres fe confèrent non
feulement à des particuliers , fujets ou étrangers ,
rnais les premiers ordres des Rois font quelque¬
fois conféiés à des fouverains étrangers , même
fans diltinélion de (exe , et en les difpenfant de
l’oblervation des ftatuts de l’ordre t ) , pour lervir
de gages d’amitié que même en tems de guerre
°n ne difcontinue pas de porter .

Au refte c’eft aux ftatuts des ordres à déci¬

der jusqu ’à quel point plubeurs ordres font com¬
patibles e) . Le Chef de l’ordre conferve le .droit
d’exclure des chevaliers , et tandisque ces ordres
11e font qu ’une diftimftton perfonelle , les heri -
^ ers font tenus à renvoyer les marques de l’ordre ,
^ ème en confervant les ornemens .

Nul doute que deux puiifances ne puilfent
etablir chacun un ordre du même nom j mais
fur le droit de conférer un même ordfe il s’eft
elevé une illuftre conteftation en l’Autriche et

^ fdpagne touchant tordre de ta toifon d'or f )
^üi n’eft pas encore formellement terminée ,

D Toutes les tètes couronnées ont établi des ordres
excepté l’Empereur et le Roi de Hongrie . Tous
les eleéteurs féculiers ont des ordres excepté
ceiui de ftronfwic Lunebourg . L’eleéfeur de Saxe

R 3 ifen



Livre

n’en difpofe pas aujourdhin . Entre les républi '
ques celle de Vernie en avait deux , celle &
Gênes un .

b) Rammelsberg Btfchreibuvg aller Ritterorden -
à Berlin 1744 . 4 . Abbildung und Befchreibnng
aller hohen Ritterorden . Augsbnrg und Leipzig
1772 . 12 . Les deux ouvrages font très imparfaits ,

f ) p. e . Statuts de l’ordre de l’Elephant 1693 d. tn*
Sammlung der Rckhsgritndgefetze . T . I . p . 160 *
Statuts de l’ordre Prufiîen de l’aigle noir 170 !
d. Lu ni g R . A . P . Gen . Cont . IL F . I, p . 201 .

d) Exemples Moser Ferfuch T . I . p . 333 - Beytragc
T . I . p . 461 .

e) Quelque fois on difpenfe , finon M . Moser Beÿ *
trnge T . IL p . 549 prétend qu ’on peut renvoyer
l ’ordre moins diftingué . Cela me parait douteux ,

-f ') Ayrer magnum magifterium ordinis aurei PeU
Pris , à Gottingue 1748 . 4 . Rousseï Recueil
T . XX, p. 220,

§. 170.
Réception de princes étrangers *

Le cérémonial des diverfes cours de l’Europe ,
quoique différent dans bien des points , fe reflem -
ble dans bien d’autres , furtout quant à la ré¬
ception de princes étrangers et de leurs rniuiftres .
Cependant comme de la diverfité des réiations
entre le fouverain qui reçoit et celui qui vient
le voir , il refulte une prodigieufe variété , on doit
fe contenter ici de toucher les diiferens points

f qui
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rçui peuvent fervir à diftinguer l’étranger . Tels
ü̂lit les fuivans : d’aller ou d’envoyer à fa ren -

C()ntre , de le faluer du canon ou de lui accorder

d autres honneurs militaires , de quiter le deuil ,

tie lui accorder la préféance , de celebrer des
fetes , quelquefois de faire prier publiquement
P°ur îui 3 de le défrayer , de le loger au palais &c. i
0tl ne fe quite guère fans faire de prefens . La
difficulté du cérémonial et les fraix qui en re -
^ult*ent ont multiplié les voyages des fouverains
incognito ; dès - lors il n ’y - a plus de cérémonial

et la rigueur de l’incognito varie furtoiit

d’après le gout de l’étranger , ou d’après ce dont
eft convenu ,

§ . 171 .

Complimens à leur pàjf &ge .

Souvent on s’efforce à faire des politeffes à
fouverain étranger qui ne touche le territoire

ff̂ en paffant , ou ne paffe que par le voifinage ;
^urtout en lui envoyant un prince du fang ou
autre perfonne de diftinétion pour le complimen -
t;er i quelquefois en le défrayant &c. On fent

tout dépend ici des circouffances , et qu ’il n ’ell
pas queftion de droit parfait n).

n) Voyés cependant les plaintes améres du Czar
Pierre I. contre la Suède d. Lamberty meniou
res T. I . p. 125. 148,

R 4 §• i ? * -
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§. 172.
Exterritorialité de fouverains étrangers .

Une qtieftion plus importante et plus clou-
teufe , c’eft de favoir d’après le droit des gens
univerfel , un fouverain étranger conferve fon in-
dépendance perfonelle pendant fon féjour dans .
un pays étranger , de forte , qu ’exemt des loi*
et de la jurisdidion de ce pays , il doit être cenfs
n’avoir pas quité fes états , et par coiifequent
jouir de ïexterritorialité . Plus on peut élever d<?
doutes à cet égard a) d’après la rigueur de la
loi naturelle , plus il eft important d’oblerver *
que jusqifici un ufage umverlellement reconnu
en Europe , accorde cette exterritorialité à toutes
les tètes couronnées et à d’autres princes regnanS
et fouverains , en tant que 1) ils n’entrent point
à l’infçu de l’état b) ; z ) qu ’ils font regnans »
on que dumoins leur prétenfion au throne eft
reconnue r) j j ) qu ’ils ne fe font pas fournis £
la jurisdidion de ce pays p. e. en entrant aU
fervice militaire d ) . De forte que même en caS
de a imes on ne pourrait point fonder une juris *
didion criminelle lur eux , quoique l’état dont
la fureté ferait immédiatement compromife pa£
là , aurait le droit d’agir contre eux comme contrtf
un ennemi déclaré e).

En vertu de cette exterritorialité on ac'

corde auffi à des monarques étrangers la juris -
didiofi
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^i&ion (civile au moins ) fur les gens de leur
fuite ; rnais on ne peut leur attribuer le droit
0 exercer pendant leur féjour tous les différons
droits de fouveraineté qui exfereraient leurs
effets fur l’état où ils fe trouvent f ).

а) L’affirmative eft foutenue par Püffendorff de
iure naturae et gentium . L . VllL Cap . IV . §. 2î .
Bynkf .kshoek de indice conypctcnte légat or uni .

Cap . 111. §. 13. Cap . IX . §. 10. Neumann de
procejj 'u iudiciario in caujîs principitm §. 46.
Stkubk rechtliche Bedenken . T . 111. p. 47. La
négative par Hjelmertshausen de fubieïïione
territoridli perfonarum illuflrium §. 26. Coc -
cejus de fundata in territorio et pluriüm con¬

currente potejîate . P . II . §. 12,
б) de Real T .V. p. 178-
0 Hijloire de la Reine Chrijîine en Suède avec un

récit du féjour de la Reine à Rome & c. Byn -
KERSHQEIv 1. c . § . 16 .

df de Real 1. c. p. 165,
d) Bynkerskoek 1. c. §. 16.

/ ) Leibnitz de fuprematu principim Germaniae *

Cap . VI . p . 27 .

§. 173.
Des biens privés des princes étrangers .

L’exterritorialité des fouverains étrangers
s étend auffi aux biens meubles qu ’ils ont avec
0ux. f ) e pj USj un uffige ailés généralement in-
tr °duit , tant en Europe , qu ’en particulier en

R f Aile -
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Allemagne accorde l’immunité de douanes poii r

les biens qu ’un prince étranger fait venir d’urt
autre pays , ou qu ’il fait palier par celui - ci , eîl
tant que ces biens font deffcinés à l’ufage de &
perfonne , ou de fa famille , et qu ’on a fait pr e'
céder la requilition uGtée a) .

Les biens immeubles qu ’un fouvernin étran¬

ger poflede chés nous , ne font pas , dans la régl e’
exemts d’impôts ; et quant à ces biens , comme
auffi quant aux biens meubles qui appartiennent
à la perfonne d’un fouverain aident , ils {ont
tout comme ceux qui appartiennent immédiate¬
ment à l’état ou à les lujets , fournis à la juris *
didion de l’état où ils fe trouvent ù) ; par con°
fequent à la faifie c) et à la fequeftration folli -

citée par nos fujets dans des cas dans lesquels
en général les loix permettent une faifie de droit
et fondent fur elle la jurisdidion d ) . ,

Mais s’il s’élève des conteftations entre deux

fouverains par rapport à leurs biens privés è)->
il en eft comme des difputes qui furviennent im¬
médiatement de nation à nation , favoir qu ’aucun
dés deux ne peut être à la foi juge et partie *
Les laides décernées dans de tels cas ne font

dont plus des faifies de droit ( arrejia inris ) mai 8
des faifies de fait qui ont la nature de reprefail -
les et dont entre des états entièrement fouvé -

raifl8
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tains / ) , la légitimité doit fe juger d’après les
mêmes principes qui ont lieu en général touchant
la defenfe et la pourfuite des droits de nation à
nation ', dont il fera parié dans le chapitre des
repréfaille ,s.

La qneftion , jusqu ’à quel point un fouve -
tain peut fe permettre d’employer les forces de
la nation pour la pourfuite de prétendons qui
lui font perionnelles , n ’eft pas du relfort du droit
des gens *, c’eit au droit public à la refoudre ,

æ) Paix de 1745 entre la Prude et la Saxe Art. X ,
Püstel comment , de rep . Batava § . 438 .

b) Exemple mémorable de la fucceffion d’Orange
La mberty mémoires T . IL p . 367 et fuiv .

c) Bynkershoek de iudice compétente legatorum .

Cap. IV. §. 2 - 5. Cap. XVI . §. 6. voyés cependant
Huber ad tit . de in ius vocando 11. 1 ,

d) Mais c’eft au gouvernement à juger fi cette faille
aura lieu Struben rechtlicke Bedenken T . III.
p. 51 . Ait 2 km a JBaaken van Staet en Oorlagh .
Chap. 34 . p. 76 . Chap. 48 . p. Î033 . Bynkers ^
HGEK 1. C. § . 3 .

e) Exemples v . Moser Beytragc T . I. p. 449 .

/ ) Put ter epitome procejfus lmp . § . 147 ,

§.174-
Des intérêts de famille .

De même la queftion jusqu ’à quel point un
Souverain peut époufer la caiife de princes ou

pria -
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princeffes de fa famille chefs ou époux des chefs
d’états étrangers , qui fe plaignent de la violation
de leurs droits a ) peut être différemment confidérée

itius le point de vue du droit public et fous celui
du droit des nations . Sous le premier point de
vue o'n peut convenir que dans les cas de col-
lifion les devoirs du fouverain de conferver fon état

doivent être préférés à ceux d’époufer les intérêts
des membres de fa familleî mais , ces cas exceptés ,
.des princes paffant au gouvernement d’un état
étranger , et furtout les princeffes ( dont les
mariages font fouvent un facrihce offert à leur
patrie ) ne perdent point par là tous les droits
de reclamer les fecours et le protedion de l’état
qui les a vu naitre .

Sous le fécond point de vue le droit des

gens n’eff pas violé , lorsqu ’un fouverain embraffe
la jufte caufe de membres de fa famille , dans
des cas où il ferait en droit de protéger le
moindre de fes fujets , ou de prêter le fecours
follicité par un prince étranger ,

à) Caroline Mathilde , Frederique Sophie , Marie An*
toinette .

Livre
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